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iiii.c lxiii

X. x.

Plus accorde
led(it) bernadon avoir
cy devant receu dud(it)
m(aîtr)e pierre regis no(tai)re
la som(m)e de quarente
livres t(ournoi)z & troys
cannes deux pams
sarge raze couleur
grix viollaud dont
se contente en quitte
led(it) regis son beau
fre(re) et( )promet allouer
lad(ite) raze au prix
d( )icelle sur les robes q(u'i)l
doibt bailher a la susd(ite)
de regis sa soeur
pour sauf et sans
prejudice du surplus
ant desd(ites) robes que
sommes qu'il luy
doibt aussi bailher
recognoissant et
assignant lesd(ites)
some de quarente
livres et troys cannes
deux pams raze
sur tous ses biens
po(ur) estre rendu et restitue a sad(ite) femme
le cas et lieu
advenant conformem(en)t
au [con]tract de leur
mariage et a ces fins
oblige sesd(its) biens et
l( )a juré ^° en presance
de jean gontaud et
pie(rre) custos de( )vill(emur)
signes avec led(it) bernadon
et moy n(otaire) ^° a villemur
le 14 mars 1633.

Bernadon

Gontaud   Custos, p(rése)nt

Bascoul, not(aire)

L an mil six cens trente ung
et le huictiesme jour de juillet avant midy regnant
louys &a pardevant moy no(tai)re royal de villemur &a
]soubz(sig)né[ et presans les tesmoingz bas nommes estably
en personne jean bernadon marchant habitant de la
parroisse de mag(nan)ac lequel de gré oultre la somme de
]doutze[ deux cens doutze livres par luy reçeue des droictz
d anthoinette de regis sa femme par acte retenu par
moy dict no(tai)re le vingt troisiesme may dernier a confessé 
avoir a receu ^° de mesmes droictz par mains de jean gontaud
son beau fr(ere) et des deniers propres et particuliers de
m(aîtr)e pierre regis no(tai)re royal du lieu de la salvetat aussy
son beau fre(re) absant mais led(it) gontaud pour luy
presant et stipulant scavoir est la somme de soixante
livres t(ournoi)z de laquelle se contente en quicte led(it)
regis son beau fre(re) et la recognoist met et assigne
a lad(ite) de regis sa femme an sur tous et ch(ac)ungz
ses biens presans et advenir pour lad(ite) somme
de soixante livres luy estre rendue et restituee
le cas et lieu advenant avec le droit d augment
suivant la coustume generalle dud(it) villemur presant
pays de languedoc et la( )ten(e)ur du contract de leur
mariage receu aussy par moy dict no(tai)re la
presant annee obligeant a ses fins tous

et checungz sesd(its) biens presans et advenir qu( )il
submet aux rigueurs de justice avec les renon(ciations)
de droit requizes et l( )a juré par serement
la main levée a dieu en presance de m(aîtr)e
jean boye no(tai)re royal dud(it) villemur pierre peyrat
et jean seigne marchantz habitans dud(it) vill(emur)
signes avec led(it) bernadon et moy no(tai)re requis
^° en cinq escus d or au coing de france deux doubles
ducatz deux pistolles au coing d( )espaigne cartz
d( )escu et autre monoye courante au veu de moy
dict no(tai)re et tesmoingz

Bernadon

Gontaud    Boye, p(rése)nt   Seigne, p(rése)nt

                                           Peirrat

                Bascoul, not(aire)


